
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 54 (1928)

Heft: 12

Artikel: Commission centrale pour la navigation du Rhin

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-41871

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-41871
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


54e LD iinn 193c N°i:

Rid.: Dr H. Demibrre, ing.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant toui les i5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE h'ASSOCIATION SUISSE d'hYGIENE ET DE TECHNIQIJE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE! : Commission Centrale pour la Navigation du Rhin. — L'usine de Broc et son bassin d'aecumulation (lac de Montsalvens)
(suite). — Au sujet des groupes hydro-ileetriques d axe vertical ou horizontal. — Concours d'idees pour VStablissement du plan
d'avenir de la Ville de Sion. — Comparaison entre les prix de transport par chemin de fer et par voies navigables, par Charles
Borel, ingenieur, ä Geneve. — Les applications domestiques et agricoles de l'energie electrique. — Societes : Societe suisse des

inginieurs et des architectes. — Groupe genevois de la G. e. P. — Carnet des concours : Grande Salle ä Nyon. — Service de

placement. Ce numero contient 16 pages de texte.

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu sur son activite en 1027.
La Commission centrale pour la navigation du Rhin a

tenu, au cours de l'ann6e 1927, deux sessions, la premiere
en mars-avril et la deuxifeme en novembre.

Composition de la Commission. — La composition a subi,
au cours de l'annee, les changements suivants : M. de Vis-
scher a 6te remplace par M. de Ruelle. Sir Gecil Hurst a
donne sa demission. En consequence, ä la fin de l'annee
1927, la Commission centrale etait constituee comme suit:

President: M. Jean Gout.

Empire et Etats allemands. MM. les commissaires : Seeliger
(representant specialement la Hesse), Peters (representant
specialement la Prusse), Fuchs (representant specialement
la Bade), Greuting (representant specialement la Baviöre) ;

M. le commissaire-adJoint: Kranzbühler. — Belgique. MM.
les commissaires : Brunei, de Ruelle. — France. MM. les
commissaires : Mahieu, Silvain Dreyfus, Fromageot,
Herrenschmidt. — Grande-Bretagne. M. le commissaire'. Baldwin. —
Italie. MM. les commissaireg^Rossetii, Sinigalia. — Pays-
Bas. MM. les commissaires : Jonkheer van Eysinga, Kröller,
Schlingemann. — Suisse. MM. les commissaires: Herold,
J. Vallotton.

Le Secretariat est compose comme suit: Secretaire general:
M. Hostie (beige). —¦ Secretaire gen6ral-adjoint: M. Char-
gueraud-Hartmann (frangais). — Membres du Secretariat:
M. de VEspinasse (n6erlandais), M. Gerlach (allemand). —
Secretaire-archiviste : M. Corthesy (suisse).

Les inspecteurs de la navigation sont: Pour le secteur
suisse : M. Moor, ingenieur cantonal ä Bäle ; pour le secteur
\A : M. Peltier, ingenieur des ponts et chaussees, ä Strasbourg;
pour le secteur IB : M. l'Oberbaurat Baer, ä Mannheim ;

pour le secteur II: M. l'Oberbaurat Häusel, ä Mayence ;

pour le secteur III : M * ; pour le secteur IV : M. le
Jonkheer Dittlinger, ä La Haye.

Revision de la Convention de Mannheim. — Les travaux
de la revision, qui se sont poursuivis au cours des deux
sessions de l'annee, ont porte sur les matieres du transit
et des douanes. Le Comite sp6cial charge de preparer l'etude
de cette derniere matiere et dont la composition ne s'est

pas modifiee au cours de l'annee, a continue ä assister la
Commission centrale dans l'elaboration des textes de
premiere lecture.

Relations avec d'autres organismes internationaux. — La
Commission a continue a suivre les travaux de la
Commission consul tative et technique des Communications et du
transit de la Societe des Nations.

3e conjerence generale des Communications et du transit. —
La Commission centrale a ete representee « ad audiendum »

1 M. l'Oberregierunga- u. Baurat Kaufnicht qui avait tuocede k M*

Degener, lequel avait donne sa demiision, est decede en decembre 1927 et
n'etait pas encore remplace & la fin de l'annee.

ä la 3e Conference generale des Communications et du transit
qui s'est tenue ä Geneve, en aoüt-septembre 1927.

Rapport Hines. — a) Concurrence des chemins de fer :

Le Comite mixte dont la Constitution a ete signalee dans
le compte rendu precedent, n'a pas termine ses travaux
au cours de l'annee 1927. h) Surtaxe frangaise : Le chapitre
du rapport Hines intitule « Surtaxe frangaise » a fait l'objet
de discussions approfondies au cours des deux sessions de
l'annee. II a ete decide de transmettre ä la Commission consul-
tative et technique le||>roces-verbaux relatant ces discussions.

Droit priw&de la navigation fluviale. — Le Comite de droit
prive de la Societe des Nations a continue ä travailler en
etroite collaboration avec le Comite de droit prive de la
Commission centrale. Specialement en ce qui concerne la
legislation sociale, des rapporteurs ont ete designes en vue
de l'etude de la documentation reunie par le Bureau
international du travail.

Jaugeage. — La Commission centrale a pris acte d'une
communication du Secretaire general de la Societe des
Nations l'informant du fait que, conformement ä sa
Suggestion, (voir compte rendu precedent) la date du 1er
octobre 1927 avait eie substituee ä celle du 1er octobre 1926,
dans l'article 7 de la Convention de jaugeage.

D'autre part, la Delegation beige a communique ä la
Commission centrale le texte de deux declarations signees
ä Bruxelles le 3 mars 1927 par les Etats signataires de la
Convention de Bruxelles, ä laquelle la Convention generale
est destinee ä se substituer, ainsi que par la Suisse.

Aux termes de la premiere dcclaralion
« L'AllemagneMa Belgique, la France et les Pays-Bas

sont d'aecord pour reconnaltre, pendant une periode de
cinq ans ä compter du 1er octobre 1927, les certificats
de jaugeage delivres par la Suisse avant cette date
comme 6quivalents ä ceux delivres conformement aux
regles el ablies en execution de l'article premier de la
Convention de Bruxelles du 4 fevrier 1898; la Suisse,
de son cöte, reconnattra, pendant la meme periode,
les certificats delivres conformement ä ces regles, avant
la date du 1er octobre 1927, comme equivalents a ceux
delivres sur son propre territoire.»

Par la deuxieme declaration, 1'Allemagne, la Belgique, la
France, les Pays-Bas et la Suisse oonviennent de ratifier le
meme jour la Convention nouvelle, de maniere ä assurer,
conformement ä la Suggestion de la Commission centrale,
l'entree en vigueur simultanee, sur leur territoire, des
dispositions nouvelles en meme temps que l'abrogation de
l'ancienne Convention.

Au cours de la session de printemps, la Commission prit
acte de ces declarations en priant les Delegation» d'inier-
venir aupres de leurs Gouvernements pour que la ratification
puisse etre effeotuee avant le 3 juillet 1927. Au cours de la
session d'automne, la Commission put prendre acte de la
ratification de la Convention nouvelle par 1'Allemagne, la
Belgique, la France, les Pays-Bas et la Suisse, intervenue
le 2 juillet 1927, et de son entree en vigueur le 1er octobre 1927.
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Elle rappela en m^me temps aux Delegations sa resolution
anterieure (voir compte rendu precedent) aux termes de

laquelle les Delegations des Etats interesses sont priees de

lui communiquer les dispositions administratives et les
instructions techniques qu'ils edicteront pour assurer l'application

sur leur territoire de la Convention de Paris.
Les reglements existants relatifs au jaugeage doivent

cesser d'etre en vigueur le 1er avr|||jl928.
Statistiques de navigation interieure. — La Commission

centrale a communique ä la Commission consultative et
technique de la Societe des Nations les travaux effectues,
en matiere de statistiques, par le Comite du rapport annuel,
le Comite technique et le Secretariat. Un Comite special
a ete institue par les soins de la Commission consultafi|Sfs
et technique en vue de l'etude de cet objet. Les travaux
de ce Comite se poursui'^pt activement.

Parallelement, un echange de vues prealable a eu lieu
au cours de la session de printemps de la Commission
centrale, au sujet des resultats de l'examen par les
Gouvernements des directives et des Solutions proposees en vue
d'aboutir graduellement ä l'unification des statistiques de

navigation interieure. Les etudes poursuivies par les
administrations interessees^i'ayant pas encore abouti, il a

ete decide de renvoyer cet objet ä la premiere session de 1928.

(A suivre.)

L'usine de Broc

et son bassin d'accumulation
(lac de Montsalvens)

(Suite).1

La Centrale.

L'usine s'eleve sur la rive droite du cours inferieur de

la Jogne, un peu en amont de son confluent avec la Sarine,
dans le voisinage de la fabrique de chocolats Gailler. Le
bätiment en beton arme, etudie par M. Andrei/, architecte,
et edifie par M. Jules Ehlers, entrepreneuf ä Fribourg,
fut des l'origine prevu pour jBpq groupes electrogenes avec
leurs transformateurs et l'appareillage necessaire (fig. 15).

La creation de l'usine imposa la construction d'un
pont sur la Jogne. Cet ouvrage en beton, d'une portee
de 21 m. 50, fut confie ä la maison 0. Sc E. Krislli, h Berne.

1 Voir Bulletin technique du 19 mai 1928, page 109.
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Fig. 15. — L'usine de Broc

Fig. 16. — Turbine hydraulique et appareils auxiliaires.

Sousila salle des machines se trouve le local des
turbines. A chaque groupe electrogene correspond une voüte
qui sert de logement ä la turbine et aux accessoires dont
la presence n'etait pas absolument necessaire dans la
salle des machines : vanne compensatrice, vanne d'entree,
pompes, etc.. Dans le meme loeal ont pris place egalement

les tuyauteries d'eau, d'huile, la pompe ä huile de

reserve, etc. (fig. 16).
Parallelement au local des turbines se trouve la salle

des transformateurs oü sont reunis les cinq transformateurs

elevateurs de tension, deux transformateurs reduc-
teurs, dont un de reserve, pour le service de l'usine, le

groupe regulateur automatique de cos <p pour la ligne de
VE. 0. S. avec son transformateur, plus un certain
nombre d'appareils.

Entre la salle des transformateurs et le local des
turbines existe un couloir dans lequel a pris place
l'appareillage ä 8000 V : au plafond deux jeux de barres omnibus,

contre le mur cöte turbines, les sectionneurs et
transformateurs de mesures.

La salle des machines (fig. 17), tres
largement dimensionnee, est desservie

par un pont roulant de 40 tonnes sorti
des Ateliers de constructions mecaniques
de Vevey et muni de trois moteurs
electriques. On n'a löge dans cette salle que
les alternateurs et les organes qu'il im-
porte strictement d'avoir ä portee imme-
diate de la main ou sous l'oeil du sur-
veillant: regulateurs prineipaux des
turbines, commandes des vannes d'entree.

Les canaux de Ventilation des
alternateurs debouchent & volonte dans la
toiture, pour l'evacuation, ou dans la
salle des machines et de l'appareillage
pour la chauffer dans la saison froide.

Un podium sureleve domine l'ensem-
ble des alternateurs. On y a reuni les
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